
PLAN DE PROTECTION DES OCÉANS

COMMENT AGIR DE FAÇON 
RESPONSABLE COMME PROPRIÉTAIRE 
DE NAVIRE OU DE BATEAU

PRÉPAREZ VOUS 
À DEVENIR UN 
PROPRIÉTAIRE

OBTENEZ UNE 
IMMATRICULATION 
OU UN PERMIS

RESPECTEZ 
LES EXIGENCES 
DE SÉCURITÉ

PRÉPAREZ 
ADÉQUATEMENT 
LA FIN DE VIE DE 
VOTRE NAVIRE 
OU BATEAU

Déterminez ce dont vous 
aurez besoin : 
•	Documents 

exigés (permis ou 
immatriculation)

•	Assurance
•	Formation
•	Équipement de sécurité
•	Évaluer les 

dépenses et/ou 
frais d’exploitation 
reliés à l’utilisation 
du navire ou bateau, 
tels que les coûts 
amarrage, entretien, 
d’entreposage ou 
d’élimination

•	Immatriculez tout 
navire utilisé à des fins 
commerciales

•	Obtenez un permis 
pour votre bateau 
de plaisance s’il a un 
moteur d’au moins 
10 HP celle-ci

•	Assurez-vous d’avoir 
une immatriculation 
ou un permis à jour

•	Procurez-vous une 
assurance pour 
enlèvement d’épave 
ceci est une obligation 
si votre navire a une 
jauge brute d’au moins 
300 tonnes)

•	Maintenez votre navire 
ou votre bateau en 
bon état

•	Obtenez les titres 
de compétences et 
certifications requises

•	Naviguez de façon 
sécuritaire

•	Respectez 
l’environnement

•	À la vente de votre 
navire ou de votre 
bateau, assurez-vous 
de bien transférer les 
documents ou titres 
de propriété

•	Ne pas abandonner, 
négliger, laisser se 
détériorer ou faire 
couler délibérément 
son navire ou bateau

•	Recyclez votre navire 
ou bateau, vendez‑le 
ou disposez en de  
façon légale et 
responsable

Pour plus de détails, visitez : www.tc.gc.ca/bateauxabandonnes


